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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL 

Séance publique du 4 novembre 2019 

PRESENTS: 
MME AUBERT BRIGITTE, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ; 

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN LAURENT, M. 
MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEVINS ; 

M. SEGARD BENOIT, PRESIDENT DU C.P.A.S. ; 

M,FRANC-EUS-MieHEt, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, MME VANDORPE 
MATHILDE, IvIFARVAGQUE-GtHthaeme, M. VARRASSE SIMON, M. VAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU 
FRAKOIS, MME AHALLOUCH FATIMA, M. FACON GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV JOFO, MME 
DE WINTER CAROLINE, MME HOSSEY GAELLE, M. LEMAN MARC, MME ROGGHE ANNE-SopHIE, MME NUTTENS 
REBECCA, M. GISTELINCK JEAN-CHARLES, M. MICHEL JONATHAN, M. HARRAGA HASSAN, M-.—WAU-E-Z 
QUENTIN, M. LEROY AukiN, M. LOOSVELT PASCAL, M,HAC-HI41--4AmEt, Mtic HINNEKENS-MARieRie, M. 
TERRYN SYLVAIN, M. ROUSMANS ROGER, CONSEILLERS COMMUNAUX ; 

MME BLANCKE NATHAL1E, DIRECTRICE GENERALE. 

26eme Objet: REDEVANCE — LOCATION DES SALLES DU CENTRE 
MARIUS STAQUET— Exercices 2020 a 2025 inclus 

Le Conseil Communal, 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

Vu le Code de la democratie locale et de la decentralisation, notamment les 
articles L1122-30, L1124-40, L1133-1 et 2, L3131-1 §1,30  et L3132-1 ; 

Vu le Code Civil et le Code judiciaire ; 

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville relative a 
l'elaboration des budgets des communes et des CPAS de la Region 
wallonne pour l'annee 2020; 

Vu le reglement d'ordre interieur relatif au Centre Marius Staquet, adopte par 

le Conseil communal en date du 12 octobre 2015; 

Vu la Convention d'occupation du Centre Marius Staquet; 

Considerant que la commune etablit la presente redevance afin de se 

procurer les moyens financiers necessaires a l'exercice de ses missions ; 

Considerant qu'il convient de definir les modalites de mise a disposition ainsi 

que le montant de la redevance de location; 

Vu le projet de Reglement communiqué a la Directrice financiere en date du 

21 octobre 2019; 

Vu l'avis de legalite de la Directrice financiere joint en annexe; 

Apres en avoir delibere, 

A l'unanimite ; 

DECIDE:  

Article 1 - II est etabli, pour les exercices 2020 a 2025 inclus, une redevance 
communale sur la location de salles au Centre Marius Staquet. 
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Article 2 - La redevance est due par tout preneur a qui l'autorisation d'utiliser les locaux a ete 
delivree. 

Article 3 — La redevance est fixee comme suit: 

1) SALLE DE THEATRE RAYMOND DEVOS 

A. Pour des organismes mouscronnois 

- Pour des organismes membres de l'assemblee generale du Centre Culturel mouscronnois 
dont l'activite proposee est culturelle : 270,00 € par representation 
- Pour des organismes membres de l'assemblee generale du Centre Culturel mouscronnois 
dont l'activite proposee n'est pas culturelle : 540,00 € par representation 
- Pour des organismes non-membres de l'assemblee generale du Centre Culturel 
mouscronnois dont l'activite proposee est culturelle : 540,00 € par representation 
- Pour des organismes non-membres de l'assemblee generale du Centre Culturel 
mouscronnois dont l'activite proposee n'est pas culturelle : 810,00 € par representation 

B. Pour des organismes non-mouscronnois 

- Si l'activite est culturelle: 1.070,00 € par representation 
- Si l'activite n'est pas culturelle: 1.520,00 € par representation 

C. Toute location de la salle comprend une repetition technique la veille de l'activite. 
Repetition supplementaire (max. 4h) avec un machiniste : 85,00 € 
Par heure supplementaire, au-dela des 4h susmentionnees : 35,00 € 

D. En cas de 2eme representation consecutive ne necessitant aucun changement technique, 
le tarif de location pour cette seconde representation sera divise de moitie. Cette 2eme 

representation ne comprend pas de repetition. 

2) AUDITORIUM ANDRE DEMEYERE 

A. Pour des organismes mouscronnois 

Pour des organismes membres de l'assemblee generale du Centre Culturel 
mouscronnois dont l'activite proposee est culturelle : 210,00 € par representation 
Pour des organismes membres de l'assemblee generale du Centre Culturel 
mouscronnois dont l'activite proposee n'est pas culturelle : 410,00 € par representation 
Pour des organismes non-membres de l'assemblee generale du Centre Culturel 
mouscronnois dont l'activite proposee est culturelle : 410,00 € par representation 
Pour des organismes non-membres de l'assemblee generale du Centre Culturel 
mouscronnois dont l'activite proposee n'est pas culturelle : 610,00 € par representation 
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B.Pour des organismes non-mouscronnois 

- Si l'activite est culturelle : 810,00 € par representation 
- Si l'activite n'est pas culturelle : 1.160,00 € par representation 

C.Toute location de la salle comprend une repetition technique la veille de l'activite. 
Repetition supplementaire (max. 4h) avec un machiniste : 85,00 € 
Par heure supplementaire, au-dela des 4h susmentionnees : 35,00 € 

D.En cas de 2eme representation consecutive ne necessitant aucun changement 
technique, le tarif de location pour cette seconde representation sera divise de moitie. 
Cette 2eme representation ne comprend pas de repetition. 

3) ESPACE BREL 

A. Exposition/salon organises par un orqanisme mouscronnois :  

Salle entiere :  
400,00 € pour une periode de 9 jours d'exposition/de salon. Ce forfait comprend 3 jours 
de montage et 3 jours de demontage, en collaboration avec l'equipe du Centre Marius 
Staquet. 
Au-dela de 9 jours d'exposition/de salon :40,00 € par jour complementaire entame. 

Demi-salle :  
200,00 € pour une *lode de 9 jours d'exposition/de salon. Ce forfait comprend 3 jours 
de montage et 3 jours de demontage, en collaboration avec l'equipe du Centre Marius 
Staquet. 
Au-dela de 9 jours d'exposition/de salon : 20,00 € par jour complementaire entame. 

B. Exposition/salon organises par un organisme non-mouscronnois :  

Salle entiere :  
800,00 € pour une periode de 9 jours d'exposition/de salon. Ce forfait comprend 3 jours 
de montage et 3 jours de demontage, en collaboration avec l'equipe du Centre Marius 
Staquet. 
Au-dela de 9 jours d'exposition/de salon : 80,00 € par jour complementaire entame. 

Demi-salle :  
400,00 € pour une periode de 9 jours d'exposition/de salon. Ce forfait comprend 3 jours 
de montage et 3 jours de demontage, en collaboration avec l'equipe du Centre Marius 
Staquet. 
Au-dela de 9 jours d'exposition/de salon : 40,00 € par jour complementaire entame. 

C. Autres activites :  

- Salle entiere : 1.180,00 €/activite/jour 
- Demi-salle : 590,00 eactivite/jour 
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4) SALON MARIUS STAQUET 

A. Pour les organismes mouscronnois :  

Reunion/seminaire organises par un organisme membre de l'assemblee generale du 
Centre Marius Staquet : 3,80.€/heure entamee 
Reunion/seminaire organises par un organisme non-membre de l'assemblee generale 
du Centre Marius Staquet : 5,00 €/heure entamee 

B. Pour les organismes non-mouscronnois :  
- Reunion/seminaire : 10,00 €/heure entamee 

5) BAR MARIUS STAQUET 

A. Pour les orqanismes mouscronnois :  

Reunion/seminaire organises par un organisme membre de l'assemblee generale du 
Centre Marius Staquet : 3,80 €/heure entamee 
Reunion/seminaire organises par un organisme non-membre de l'assemblee generale 
du Centre Marius Staquet : 5,00 €/heure entamee 
Reception de max. 3 heures (sans besoin technique) organisee par un organisme 
membre de l'assemblee generale du Centre Marius Staquet : 60,00 €/reception. 
Au-dela de 3 heures : 20,00 €/heure supplementaire entamee 
Reception de max. 3 heures (sans besoin technique) organisee par un organisme non-
membre de l'assemblee generale du Centre Marius Staquet : 75,00 €/reception. 
Au-dela de 3 heures : 25,00 €/heure supplementaire entamee. 
Spectacle/activite culturelle (avec besoin technique — 1 regisseur) organises par un 
organisme membre de l'assemblee general du Centre Marius Staquet : 150,00 
€/representation. 
Spectacle/activite culturelle (avec besoin technique — 1 regisseur) organises par un 
organisme non-membre de l'assemblee generale du Centre Marius Staquet : 300,00 
€/representation. 

B. Pour les organismes non-mouscronnois :  
- Reunion/seminaire : 10,00 €/heure entamee 
- Reception/seminaire (max. 3 heures — sans besoin technique) : 150,00 €. Au-dela de 3 

heures: 50,00 €/heure supplementaire entamee. 
Spectacle/activite culturelle (avec besoin technique) : 350,00 €/representation 

C. Toute location de la salle comprend une repetition technique la veille de l'activite. 
Repetition supplementaire (max. 4h) avec un machiniste : 85,00 € 
Par heure supplementaire, au-dela des 4h susmentionnees : 35,00 € 
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Article 4 - Les montants prevus a l'article 3 seront autonnatiquement adaptes a l'index des prix a la 
consommation suivant la formule : 

Taux du reqlement x indice au 31/10 de l'exercice d'imposition n-1  
Indice des prix au 31/10/2019 

Les montants ainsi obtenus seront automatiquement arrondis a la dizaine de cents superieure pour 
les decimales superieures ou egales a 5 cents ou a la dizaine inferieure pour les decimales 
inferieures A 5 cents. 

Article 5 - Les montants dus seront factures a charge du preneur apres la location; la facture est 
payable au plus tard a la date d'echeance mentionnee sur celle-ci. 

Article 6 — Seront exoneres de la redevance les services communaux, les ASBL communales 
ainsi que l'Academie des Beaux-Arts. 

Article 7 — Reclamation : La reclamation dolt, a peine de nullite, etre introduite par ecrit aupres du 
College communal au plus tard dans les 15 jours de l'envoi de la mise en demeure. Elle doit etre 
datee et signee par le reclamant ou son representant et dolt mentionner : 

Les noms, qualite et adresse ou siege du redevable a charge duquel la redevance est 
etablie ; 

L'objet de la reclamation et un exposé des faits et moyens justifiant la demande de 
rectification ou d'annulation de la redevance. 
Le College communal devra rendre sa decision dans l'annee qui suit la date de la reception de la 
reclamation, sans toutefois que son absence puisse s'interpreter comme une decision favorable au 
redevable. 
La decision sur la reclamation sera notifiee, par vole recommandee, au redevable et ne sera plus 
susceptible de recours administratif. 
En cas de rejet de la reclamation, dOment notifiee, la procedure de recouvrement sera poursuivie. 
Durant toute la procedure de traitement de la reclamation et jusqu'a la notification de la decision au 
redevable, la procedure de recouvrement est suspendue. 

Article 8— Le recouvrement s'effectuera selon les *les de l'article L1124-40 §ler, 10 du CDLD. 
A defaut de paiement, un rappel simple sera envoy& A defaut de paiement dans le mois de 
l'envoi de ce rappel, une mise en demeure prealable A la contrainte sera adressee au redevable 
par recommande. Les frais de cette mise en demeure sont fixes a 8,00 € et sont a charge du 
redevable. 

Article 9 — A defaut de paiement du redevable suite A la mise en demeure et A defaut de 
reclamation, le College rendra executoire une contrainte conformement A l'article L1124-40 §1 du 
Code de la democratie locale et de la decentralisation. Les frais de cette procedure seront 
entierement a charge du redevable. 

Article 10 — Le redevable peut introduire un recours contre la contrainte dans les formes et le dela' 
prevus par l'article L1124-40 §1, 10  du Code de la dernocratie locale et de la decentralisation. 

Article 11 - Toute somme due est productive d'un interet de retard calcule au taux legal partir de 
la date d'envoi de la mise en demeure. 
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Article 12 — Le present reglement sera transmis, pour approbation, aux autorites de tutelle et 
publie tel que prevu aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la democratic locale et de la 
decentralisation. 

PAR LE CONSEIL : 
Par ordonnance : 
La Directrice generale, La Presidente, 
N. BLANCKE B. AUBERT 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
La Directrice generale, La Bourg mestre, 
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